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DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de Roquecourbe. 

ARTICLE 2 – PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

 Les articles suivants du Code de l’Urbanisme : L.111-9, L.111-10 concernant les sursis à 
statuer et les articles énumérés à l’article R.111-1 concernant les conditions spéciales à 
observer nonobstant les règles du P.L.U. : 

 L’article R.111-2, relatif à la salubrité et à la sécurité publique ; 
 L’article R.111-4, relatif à la préservation des vestiges archéologiques ; 
 L’article R.111-15, relatif à la préservation de l’environnement ; 
 L’article R.111-21, relatif au respect des sites et paysages naturels et urbains. 

 Les servitudes d'utilité publiques qui sont mentionnées en annexe du plan. Ce sont des 
limitations administratives au droit de propriété qui s’imposent directement aux demandes 
d’occupation et d’utilisation du sol quel que soit le contenu du Plan Local d’Urbanisme. Le 
P.L.U. doit les prendre en compte lors de son élaboration sous peine d’entacher ses 
dispositions d’erreur manifeste d’appréciation, notamment lorsqu’elles induisent des effets 
substantiels sur le droit d’occuper et d’utiliser le sol. 

 Les prescriptions au titre de législations et de réglementations spécifiques concernant 
notamment le Code Civil, le Code Forestier, le Code Minier, le Code Rural, le Code de la 
Santé Publique et le Règlement Sanitaire Départemental.

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines, en zones 
à urbaniser, en zones naturelles et en zones agricoles, éventuellement subdivisées en 
secteurs. 

Chaque zone est dénommée par une ou deux lettres selon la nature de l’occupation des sols 
qui y est admise : 

 La première lettre permet d’identifier la vocation générale de la zone : U pour les 
zones urbaines, AU pour les zones à urbaniser, A pour les zones agricoles et N
pour les zones naturelles. 

 La seconde lettre majuscule de la zone U permet d’identifier la vocation 
particulière de la zone en fonction de la nature de l’occupation qui y est 
autorisée.  

 Une lettre minuscule permet de distinguer, au besoin, différents secteurs au sein 
d’une même zone. 
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Dans le cas où une construction est implantée à cheval sur deux zones distinctes du Plan 
Local d’Urbanisme, il y a lieu d’appliquer à chacune des parties de cette construction le 
règlement de la zone où elle se trouve. 

De plus, quatre servitudes d’urbanisme particulières viennent se superposer aux zones du 
Plan Local d’Urbanisme, il s’agit : 

 des espaces boisés classés (articles L.130-1 à L.130-6, R.130-1 à R.130-24 
du Code de l’Urbanisme) ; 

 des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics et des 
emplacements réservés au titre de l’article L.123-1 8° du Code de l’Urbanisme ; 

 des éléments de paysage identifiés à préserver au titre de l’article L.123-1 7° 
du Code de l’urbanisme ; 

Ces servitudes sont reportées sur le plan de zonage. 

3-1 LES ZONES URBAINES :

Elles sont repérées au document graphique par un sigle commençant par la lettre U. Elles 
comprennent : 

La zone UA, correspondant à la partie la plus ancienne du bourg et comprenant le 
secteur suivant : 

UAa : secteur correspondant aux premiers faubourgs. 

La zone UB, correspondant aux quartiers pavillonnaires. 

La zone UC, correspondant aux quartiers pavillonnaires non raccordés à 
l’assainissement collectif. 

La zone UX, correspondant à une zone réservée aux activités industrielles, 
artisanales, commerciale ou de services. 

3-2 LES ZONES A URBANISER :

Elles sont repérées au document graphique par un sigle commençant par les lettres AU.
Elles comprennent :

La zone AU, correspondant à une zone d’urbanisation à court terme à vocation 
d’habitat. 

La zone AU0, correspondant à une zone d’urbanisation à long terme dont les 
conditions d’aménagement seront fixées ultérieurement par modification ou révision 
du PLU. 

3-3 LES ZONES NATURELLES :

Elles sont repérées au document graphique par un sigle commençant par la lettre N. Elles 
comprennent : 

La zone N, correspondant aux secteurs à dominante naturelle de la commune et 
comprenant les secteurs suivants : 
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Nh, secteur où l’extension mesurée des constructions existantes et leurs 
annexes peuvent être autorisées à la condition qu’elles ne portent atteinte 
ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des 
sites, milieux naturels et paysages ; 
Nl, secteur réservé aux activités touristiques, de sports ou de loisirs. 

3-4 LES ZONES AGRICOLES :

Elles sont repérées au document graphique par un sigle commençant par la lettre A.

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES

Le règlement du P.L.U. s'applique à toute personne publique ou privée sans aucune 
dérogation. Seules les adaptations mineures peuvent être octroyées dans les limites de 
l'article L.123-1 du Code de l'Urbanisme. 

4.1 - Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent 
faire l'objet que d'adaptations mineures. 
Une adaptation est mineure dès lors qu'elle remplit trois conditions : 

 elle doit être rendue nécessaire et justifiée par l'un des trois motifs définis à 
l'article L.123-1 (nature du sol, configuration de la parcelle, caractère des 
constructions avoisinantes) ; 

 elle doit rester limitée ; 
 elle doit faire l'objet d'une décision expresse et motivée. 

Par adaptations mineures, il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à 
certaines règles d'urbanisme, sans aboutir à une modification des dispositions de protection 
ou à un changement de type d'urbanisation et sans porter atteinte au droit des tiers. Ces 
adaptations excluent donc tout écart important entre la règle et l'autorisation accordée. 

4.2 - Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le 
règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l’immeuble avec lesdites règles ou qui 
sont sans effet à  leur égard. 

ARTICLE 5 – EQUIPEMENTS COLLECTIFS

Dans toutes les zones, l'édification d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement : 

 des réseaux divers (eau potable, assainissement, gaz, électricité, 
télécommunications, radiotéléphonies, ouvrages pour la sécurité publique...) ; 

 des voies de circulations terrestres, ferroviaires, aériennes… 

peut être autorisé même si les installations ne respectent pas le corps de règle de la zone 
concernée.  

Toutes justifications techniques doivent être produites pour démontrer les motifs du choix du 
lieu d'implantation. 

ARTICLE 6 – CLOTURES

L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 
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ARTICLE 7 – ELEMENTS DE PAYSAGE

Le P.L.U. identifie et localise des éléments de paysage à protéger ou à mettre en valeur 
(articles L.123-1, R.123-11, R.421-17, R.421-23 et R.421-28 du Code de l’Urbanisme). 

Tous les travaux non soumis à permis de construire et ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément de paysage identifié par le P.L.U. seront soumis à déclaration 
préalable ou à permis de démolir. 

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CERTAINS TERRITOIRES

LES SECTEURS SOUMIS AU DROIT DE PREEMPTION : 
La commune a institué un droit de préemption urbain, conformément aux articles L.211-1 et 
L.211-4 du Code de l'Urbanisme sur l'ensemble des zones U et AU de la commune. 

LES SECTEURS DE MIXITE SOCIALE AU TITRE DE L’ARTICLE L.123-1 16° DU CODE DE 

L’URBANISME : 
Dans les secteurs délimités au règlement graphique au titre de la servitude L.123-1 16° du 
Code de l’Urbanisme, toute opération d’aménagement d’ensemble à vocation d’habitat devra 
affecter au minimum 15 % du programme à du logement locatif conventionné bénéficiant 
d’un financement aidé par l’Etat avec la variété des formes actuelles de financement 
possibles (PLAI, PLUS, PLS). 

LES SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT DES INFRASTRUTURES DE TRANSPORTS 

TERRESTRES

Un classement des voies bruyantes a été fait par arrêté préfectoral du 4 janvier 1999 sur la 
base de la Loi 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et du décret 
n°95.21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres. 
Les bâtiments à usage d'habitation édifiés dans les zones de bruit, notamment le long de la 
route départementale N°89, sont soumis à des normes d'isolation acoustique 

ARTICLE 9 – DEFINITIONS ET RECOMMANDATIONS 

9.1 - MODES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL

Parmi les constructions, on distingue les habitations et les constructions destinées à un 
usage autre que l'habitation. 

Les principaux modes d'occupation ou d'utilisation du sol sont : 

 les constructions à usage d’habitation ; 

 les constructions à usage agricole ou forestier ; 

 les constructions à usage d’activités ; 

 les terrains de camping et de caravanage ; 

 le stationnement des caravanes isolées ; 

 les habitations légères de loisirs ; 

 les dépôts de véhicules et terrains de sports motorisés ; 

 l'ouverture et l'exploitation de carrières et les décharges ; 
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 les parcs d'attractions, les aires de jeux et de sports, lorsqu'ils sont ouverts au 
public ; 

 les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules, 
lorsqu'ils sont susceptibles de contenir au moins dix unités, et qu'ils ne sont 
pas soumis à autorisation au titre des articles R443-4 ou R443-7 du code de 
l'urbanisme ainsi que les garages collectifs de caravanes ; 

 les affouillements et exhaussements des sols, à la condition que leur 
superficie soit supérieure à 100 m2 et que leur hauteur (s'il s'agit d'un 
exhaussement) ou de leur profondeur (s'il s'agit d'un affouillement) excède 2 
mètres.

Les usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières et d'une manière générale les installations 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui 
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour : 

 la commodité du voisinage ; 

 la santé, la sécurité, la salubrité publique ; 

 l'agriculture ; 

 la protection de la nature et de l'environnement ; 

 la conservation de sites et monuments. 

sont soumis aux dispositions de la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 (régime de la simple 
déclaration ou de l'autorisation). 

Ces installations sont définies comme « installations classées ». Elles sont soumises à 
autorisation ou à déclaration. Leur demande d'autorisation ou de déclaration sera adressée à 
l'administration compétente en même temps que la demande de permis de construire. 

9.2 - TERRAINS ET LIMITES SEPARATIVES

Les demandes d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol et les déclarations 
préalables doivent mentionner les terrains intéressés, c'est-à-dire les unités foncières 
concernées. 

Une unité foncière est constituée d'une ou plusieurs parcelles cadastrales, d'un seul tenant 
et appartenant à un même propriétaire (tènement unique). 

Une unité foncière est limitée par des emprises publiques ou des voies privées. Les lignes 
qui séparent une unité foncière de celles qui appartiennent à un autre propriétaire foncier 
sont désignées  "limites séparatives". 

9.3 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S.), SURFACE HORS ŒUVRE NETTE (S.H.O.N.) ET 

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (C.E.S.)

I - Définition du C.O.S. 

Le coefficient d'occupation du sol est le rapport du nombre de m² de plancher de surface 
hors œuvre nette (S.H.O.N.) susceptibles d'être construits par m² de terrain (article R.123-22 
Code de l’Urbanisme). Il fixe, sous réserve des autres règles du P.L.U. et des servitudes 
grevant l'utilisation du sol, la surface maximale de plancher hors œuvre nette (S.H.O.N.) 
constructible sur une même unité foncière. 
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II - Définition de la S.H.O.N. (article R.112-2 du Code de l’Urbanisme) 

« La surface de plancher hors œuvre brute (S.H.O.B.) d’une construction est égale à la 
somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction. La surface de 
plancher hors œuvre nette (S.H.O.N.) d'une construction est égale à la surface hors œuvre 
brute de cette construction après déduction : 

 a) des surfaces de plancher hors œuvre des combles (de moins de 1,80 m 
sous plafond) et des sous-sols non aménageables pour l'habitation ou pour 
des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

 b) des surfaces de plancher hors œuvre des toitures-terrasses, des balcons, 
des loggias, ainsi que des surfaces non closes situées au rez-de-chaussée ; 

 c) des surfaces de plancher hors œuvre des bâtiments ou parties de 
bâtiments aménagés en vue du stationnement des véhicules ; 

 d) dans les exploitations agricoles, des surfaces de plancher des serres de 
production, des locaux destinés à abriter les récoltes, à héberger les animaux, 
à ranger ou entretenir le matériel agricole, des locaux de transformation et de 
conditionnement des produits provenant de l’exploitation ; 

 e) d'une surface égale à 5 % des surfaces hors œuvre affectées à l'habitation 
telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des a, b et c ci-dessus. 

Sont également déduites de la surface hors œuvre dans le cas de la réfection d'un immeuble 
à usage d'habitation et dans la limite de cinq mètres carrés par logement les surfaces de 
plancher affectées à la réalisation de travaux tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux 
et celles résultant de la fermeture de balcons, loggias et surfaces non closes situées en rez-
de-chaussée.  

III - Application du C.O.S. 

« Le coefficient d’occupation du sol » (C.O.S.), qui détermine la densité de construction, 
admise est le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de plancher hors œuvre nette 
ou le nombre de mètres cubes susceptibles d’être construits par mètre carré de sol. 

Pour le calcul du coefficient d’occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant 
l’objet de la demande d’autorisation de construire ou de lotir comprend, le cas échéant, les 
terrains classés comme espaces boisés en application de l’article L.130-1 et les terrains 
cédés gratuitement dans les conditions fixées par les articles R.332-15 et R.332-16. La 
surface hors œuvre nette ou, le cas échéant, le volume des bâtiments existants conservés 
sur le ou les terrains faisant l’objet de la demande est déduit des possibilités de construction. 
Les emplacements réservés mentionnés au 8° de l’article L.123-1 sont déduits de la 
superficie prise en compte pour le calcul des possibilités de construction. Toutefois, le 
propriétaire d’un terrain dont une partie est comprise dans un de ces emplacements et qui 
accepte de céder gratuitement cette partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être 
autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de construire correspondant à 
tout ou partie du coefficient d’occupation du sol affectant la superficie du terrain qu’il cède 
gratuitement à la collectivité (Article R.123-10 du Code de l’Urbanisme). 

IV - Définition du C.E.S. 

Le Coefficient d’Emprise au Sol (C.E.S.) est le rapport de la surface bâtie au sol à la 
superficie de l'unité foncière. 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale des bâtiments au sol. 
Toutefois, n’entrent pas en compte dans ce calcul : 
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 les balcons sur une largeur maximale de 0,80 m, la partie éventuelle au-delà 
entre dans le calcul de l’emprise au sol ; 

 les avant-toits sur une largeur maximale de 1 m, la partie éventuelle au-delà 
entre dans le calcul de l’emprise au sol ; 

 les garages totalement enterrés ; 

 les piscines si l’emmarchement (partie de la bordure construite en élévation) 
est d’une hauteur inférieure à 0,60 m. 

9.4 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

La hauteur maximale des constructions est calculée à partir de tout point du sol naturel avant 
les travaux de terrassement et d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. 

Toutefois, ne sont pas compris dans le calcul de la hauteur maximale : les antennes de 
télétransmission, les paratonnerres, les souches de cheminées, les rambardes ou autres 
éléments sécuritaires et les machineries d'ascenseurs ou de ventilation mécanique. 

9.5 - ESPACES LIBRES, STATIONNEMENT

La superficie d'une unité foncière supportant une ou plusieurs constructions se décompose 
en surface bâtie, aires de stationnement et de circulation à l'air libre, aires de dépôt de 
matériaux à l'air libre (dans le cas d'activités) et espaces libres, ceux-ci pouvant se 
décomposer eux-mêmes en espaces verts, aires de jeux, cheminements piétons, etc.… 

Les cheminements piétons, quel que soit leur aménagement, sont considérés comme 
espaces libres. 

Les places de stationnement automobiles non construites sont considérées comme espaces 
libres. Toutefois, elles ne comptent pas dans les espaces libres de pleine terre si celles-ci 
sont recouvertes d’un matériau imperméabilisant. 

9.6 - STATIONNEMENT AUTOMOBILE

Pour l'aménagement des places de stationnement, couvertes ou à l'air libre, sont prescrites 
les dimensions minimales ci-après : 

 Places aménagées perpendiculairement à la voie de desserte : 

 Longueur : 5 mètres ; 
 Largeur : 2,50 mètres et 3,30 mètres (places réservées handicapés) ; 
Dégagement : 5 mètres.

 Places aménagées en oblique par rapport à la voie de desserte (en épi) : 

 Angle par rapport à la voie : 45° ; 
 Longueur : 5 mètres ; 
 Largeur : 2,50 mètres et 3,30 mètres (places réservées handicapés) ; 
Dégagement : 4 mètres.

 Places aménagées longitudinalement par rapport à la voie de desserte (en créneau) : 

 Longueur : 5,50 mètres ; 
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 Largeur : 2 mètres ; 
 pas de possibilité d'aménager des places réservées handicapés, sauf côté 

trottoir ou accotement. 

Les normes de stationnement sont établies dans l'article 12 des dispositions réglementaires 
applicables aux zones. 

9.7 - ENTREE CHARRETIERE

Un seul accès véhicule et une seule entrée charretière (aménagement du trottoir par un 
"passage bateau") sont autorisés par unité foncière. 

Toutefois, un accès supplémentaire pourra être autorisé lorsque la configuration de l’unité 
foncière l’impose pour des raisons techniques qui devront être explicitées dans le dossier de 
la demande. 

9.8 - INTEGRATION AU SITE DES OUVRAGES TECHNIQUES

Les ouvrages techniques d'utilité publique - non mentionnés de manière spécifique - 
(châteaux d'eau, pylônes électriques, postes de transformation EDF, relais hertziens, 
ouvrages hydrauliques agricoles, stations de traitement des eaux, lagunages, postes de 
refoulement etc.) ainsi que les équipements liés à l'utilisation de l'énergie solaire, 
géothermique ou éolienne ne peuvent être autorisés que sous réserve de leur bonne 
intégration au site. 


